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ALLEMAGNE- — Francfort, 30 janvier.
On écrit de Rome à, la Gazetted’Augsbourg r en date du 

.22 janvier, que l’espoir de voir la fin des différends entre la 
coiir de Rome et la Prusse est encore fort éloigné. Celle-ci 
se croit pleinement dans son droit, et eUe ne peut admettre 
des lois nouvelles qui minent les droits de l’église, dans leurs 
principes fondamentaux. Elle doit donc employer tous les 
moyens pour s’y opposer.

— .Nous venons d’apprendre comme certain que le congé 
nécessaire pour se rendre à l’assemblée générale des états a 
été refusé à plusieurs membres de la 1”, et de la 2e chambre 
qui'appartiennent à l’opposition constitutionnelle. Il est pro
bable que, par cette mesure., l’opposition constitutionnelle, 
•qui avait.une majorité assez forte avant la prorogation de la

chambre, sera dans la minorité par les nouvelles élections 
que le refus entraînent,

Du reste, la première chambre a perdu plusieurs de ses 
membres les plus distingués qui se sont retirés minutaire? 
ment , par exemple le comte de, Seluilenbourg-Wolfsbourg, 
MlVl. de Wincke , de Ledebour et de la Busscbe-Ippen- 
bourg, etc. [Bœrsen/ial/e.)

FRANCE- — Paris r le 3 février.
M. Molé et M. Bernard_se.sont rendus ce matin aux Tui

leries, où ils sont restés plusieurs heures avec le roi.
— On lit dans la partie non-officielle du Moniteur, du sa

medi 2 février :
La France était calme et prospère. Elle attendait avec sé

curité la solution des. dernières difficultés extérieures qui 
étaient nées des grands événemens de 1850. De l’aveu même 
de l’opposition, l’opinion publique était étrangère aux dé- 
Batspassionnés qui marquèrent au sein des chambres les dé
bats de la session. Les débats dont le retentissement a été 
grand dans le paysse terminèrent au sein des deux eliam- 
bres par une adhésion éclatante à la. politique d’ordre et de 
paix qui, dans ces huit années, a fait le salut du trône et de 
la France, et que l’administration actuelle s’honore d'avoir 
empreinte d’un caractère particulier de modération et de sa
gesse. Dans la chambre dés pairs la majorité fut imposante. 
Dans la chambre des députés une adresse hostile fut démolie 
paragraphe à paragraphe , par une majorité faible eu nom-, 
bre, bien que considérable par son union, parses principes, 
par son courage,l’opposition,.puissante par le nombre; mais 
formée d’élémens divers et inconciliables , représentant-des 
antécédens , des principes , des espérances contraires ; 
conduite par des chefs qui avaient rempli la France du 
bruit de leurs luttes, n'etaient qu’une réunion de mino
rités divergentes, qui , dans, leur réunion même et en dépit 
de tous les efforts, étaient restées jusqu’au bout à l’état de 
mitjçutté- pjus. éloignées ep réalité les unes des autres que 
plusieurs d’entre elles ne l’étaient du pouvoir contre qui on 
les voyaitliguées, elles étaient impuissantes â conquérir le 
gouvernement, mais elles l’entravaient.

Dans cette situation extraordinaire , les. ministres contre
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-feuilleton.
LES AVOCATS EN ALLEMAGNE.

« Avocat, vous vous oubliez! s’écriait d’une voix pleine de courroux , 
on juge du royaume de Hanovre, de ce même pays qui vil traiter sa 
Charte; si cavalièrement par sa majesté le roi Ernest-Auguste; avocat 
Nfous porter une atteinte grave au respect dû à ta justice ! » Et comment 
l’avocat , dont le crime consistait tout simplement à s’être assis, faisait 
disparaître le corps du délit en se levant, Piràsôible magistrat ajouta : 
« fl suffit; restez assis, avocat irrévéreutièux. Voire intention a été 
perverse, je le sais. Bientôt vous aurez de mes nouvelles.» Ces dernières 
paroles contenaient une menace qui ne tarda pas à être réalisée • car à 
quelques jours de là, une plainte était déposée contre l’avocat, comme 
s étant rendu coupable d’irrévérencefenvers le juge.

Get incident peut nous paraître à peine croyable, à nous qui avons 
v!iX,?!?.llle,dC premier8 P^sidi ns reconnaissant avec une honorable 
mesuré8ri 6 lT• <J’,Une imer|ie,lation trop brusque; mais il donne la 
le Iérislai” f"16* C 13 procédure aIIemande> et indique la plac.e que 
l’avocat. * faite’ daDS 1’orSanisaüon judiciaire, au juge et à

de^Romi!1' cornmp0|Ur “ÜeUX diPe’ldgataire à'litre particulier du patricial, 
ie iurane,rnT'7,r0:Sd’Allemaßne °nt hérilé l’empire romain, 
tière ialouse d’uni^ f“”*!?6 Vm“le d’une Justice mystérieuse, al- 
ou un bienfait’ d’unedépart,e par Ie souverain comme une grâce
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qui la coalition s était formée se démirent, mais ils n’avaient
pas été vaincus dans la lutte. Leurs principes avaient cons
tamment triomphé ; leurs actes venaient de recevoir une 
saction éclatante. La couronne , couverte par eux jusqu’au 
bout, entendait de la part des chambres un loyal et digne 
langage. Ils espéraient que des successeurs plus heureux 
en continuant à s appuyer sur la majorité , à défendre et 
à affet mit sa politique , parviendraient a y rallier une par
tie de ceux qui faisaient obstacle au gouvernement. Le! roi 
appela M. le maréchal duc de Dalmatie. Etranger aux lut
tes des derniers temps, l’illustre maréchal paraissait naturel
lement désigné pour la mission que le roi voulait lui confier. 
Il la déclina.

Cette situation ne pouvait se prolonger sans compromet
tre les plus précieux intérêts de la France. Il n’y avait pour 
la couionne qu une alternative. Elle devait appeler constitu
tionnel tentent au pays, lui demander une majorité assez 
nombreuse pour maintenir envers et contre tous l’union des 
trois pouvoirs, et assurer le triomphe définitif de la politi
que de conciliation , d’ordre et de paix; ou il fallait que le 
pouvoir royal passât à la coalition , c’est-à-dire qu’il livrât le 
gouvernement à la minorité , qu’il adoptât pour programme 
1 adresse que la chambre avait repoussée, en donnant aux 
chefs de 1 opposition, par l’exercice des droits de la préro
gative, les moyens de se créer dans l’une et l’autre chambre 
i,a,™aJ°rite (lu’uvec leurs propres forces ils n’y trouvaient pas. 
C était encore la dissolution.

Dès lors l’administration n’avait point à hésiter. Elle de
vait reprendre le pouvoir et accepter la dissolution pour con
tinuer son ouvrage, pour défendre les principes qu’elle avait 
fait prévaloir dans la discussion de l’adresse , pour mainte
nir et défendre la majorité qui, dans les huit dernières an
nées, a sauve l’ordre et les libertés publiques. C’était le sys- 

représentatif lui même qui était en cause. Il s’agit en 
effet d assurer la première de ces lois, le gouvernement de 
la majorité. Ils agit de remettre sa sincérité en honneur. Tou
tes ses conditions seraient faussées, si des minorités, impuis
santes a rien fonder, s’accordaient uniquement pour détruire, 
■pain»«»“ îe° de mar.cher à la enquête du gouvernement, en
tSfif,Â !50f"V‘Ci10ns Ie? pouvoirs publics’elles missent

S J uîri adlSSr ei'’ taire ou abilII'er leurs convictions. Il y a dix ans, 1 ordre constitutionnel était menacé
221nni j?°“?s detat: la France prit fait et cause pour les 
221 qui 1 avaient noblement défendu, et elle se chargea de le 
sauver par son courage. “

Depuis lors, les partis en armes l’ont menacé à leur tour 
par leurs efforts désespérés : Tous les citoyens et tous les 
pouvoirs lont maintenu par leur dévouement et par leur 
f,a,?fnSe' FcU<i fo,s des dan&ers intérieurs, conséquences na
turelles du calme même dont nous jouissons et de la sécuri
té general des esprits, ie menacent dans sa marche régulière 
Le gouvernement du roi en appelé à la France sans hésiter! 
En cela il se souvient de son origine et s’appuie à son nrin- 

1 Tîiiiir »’éeproque dutrône et dupays fait la force

envers le législateur est celle d’une rebelle; envers le juge, dîT^elle 
Q un rival.

Le législateur allemand, conservateur par excellence, a du voir tout 
ce qu da d’inquiétant pour son avenir dans les tendances de la raison
LT/™6’6" bUtC°',tre la tradition 5 ne pouvant anéantir la pensée, 
celte conspmatrice de toutes les époques, il lui jà mis un baiUon sur la 
nouclie, et a décrété que le silence serait d’ordre public.

Quant à l’avocat qui représente l’ordre judiciaire, l’élément rationel 
le législateur lecraint elle hait tout à la fois;il le montre au doigt com
me un être mauvais, impropre, rapace: il le signaIe aux péuples 
afin que ceux-ci aient à s’en défier ; il le donne en holocauste au Le’ 
pour quecejuge épuise sur lui toutes les rancunes secrètes, toutes les 
jalousies de petites villes, toutes les persécutions de l’amour-propre irrité 
tous les excès d’une grossièreté sans frein. ’

Etlout ceci n’est point exagéré, car les législateurs eux-mêmes vont 
dire ce qui vient d’être dit. En Prusse, une ordonnance deFrédéric-le- 
Grand , du rot philosophe, déclare que les avocats sont un fléau pour la 
chose publique; qu’ils font naître et qu’ils entretiennent les procès et en 
leur qualité de fléau pouMa chpse publique, cette philosophique ordon
nance leur interdit l’accès de tous les tribunaux inférieurs. Puis une au
tre ordonnance du. même roi philosophe abolit le titre d’avocat et in- 
corpore les avocats, sous le napi de qommimires de justice, d’ans une 
hiérarchie, de commis et de caporaux, Ie lont afin que personne n’en igno- 
reetqu’ojL negRerche pas, en l’avocat, autre chose qu'un aide-justice 
un manœuvre qui a de l’emploi dans les tribunaux du roi.

Ainsi l’avocat est mis en suspicion légitime , frappé d’incapacités qui 
se nwltip.Iient,Simple ouvrier, en iphonrant la terre, il pourrait con
courir à la nominaliQu de? représentans aux états ou à l’assemblée mu- 
nic'PRle; avocat,BUe.peuLni éU.re ni être élu; la loi le déclare indigne 
d’être maire, adjoint, conseiller municipal ou marguillier,

et l’honneur de la monarohie de 1830. Nous lui avons dû 
tous les biens de ces huit années: Une révolution accomplie
enpleinepaix et fixéeaumilieududéchaînementdes dissentions
civiles, l’ordre concilié d’une façon admirable avec la liberté* 
une prospérité immense que les ennemis mêmes de nos ins
titutions sont tenus de proclamer ; la paix enfin honorée et 
affermie par des triomphes qui suffiraient à la gloire d’épo
ques guerrières, tels qu’Anvers. Constantine, St-Jean-d’Ul- 
loa, un changement de politique, remettrait tous ces biens 
en questions. La France va prononcer sur elle-»méme. Elle 
les conservera.

— Les députés de la majorité se sont réunis hier soir chez
le général Jacqueminot. Cette réunion était fort nombreuse. 
La réunion a procédé à la nomination d’une commission de' 
correspondance chargée de défendre les candidatures élec
torales des 221. (Débats)

— On dit que des sommes considérables ont été souscrites 
par les membres de la réunion Jacqueminot. M. Delessert 
aurait donné l'exemple en s’inscrivant lui seul pour 10,000 
fr. ; chacun de ses collègues l’a imité dans la proportion de sa 
fortune et de ses moyens.

— Les députés du centre gauche se sont réunis chez M.
Ganneron. Soixante-dix-huit membres étaient présens. La 
séance , ouverte à huit heures, s’estprolongée jusqu’à onze 
heures. La réunion a adopté à l’unanimité la résolution prise 
hier par les députés de l’opposition de gauche, réunis chez 
chez M, Odilou Barrot et chez M. le général Thiars, relative 
à l’enquête qui sera ouverte sur tousles actes de l'intervention 
des agens du pouvoir dans les élections. Un comité électoral 
pour appuyer dans les élections les candidats du centre gau
che , a été organisé séance tenante. Il se compose de douze 
membres., parmi lesquels ont peut citer MM. Thiers, Ber
ger, marquis de Dalmatie, HippolytePassy, Boudet, Cau- 
mai/tin. ’

— Les députés de l’opposition constitutionnelle réunis
chez M. Odilon-Barrot ont constitué un comité électoral 
dont M, le maréchal Clauzel, Odilon Barrot et Chambolle 
ont été nommés membres. Il a été décidé, en outre que 
tous les députés de l’opposition constitutionnelle qui reste
ront à Paris au moment des élections, pourraient. de droit 
se réunir à ces membres pour composer le comité 1

— On affirme que MM. Guizot, Thiers et Odiion-Barrot 
vont adresser très-incessamment à leurs commettans des 
ettres ou chacun d’eux expliquera, du point de vue partieu- 
er a ses opinions, la situation et les principes qu’ils se sont

efforcés de faire prévaloir. V 4 uut
— On lit dans le Constitutionnel ■

de Paris’ huit ont v°té contre le mi
nistère du 15 avril; leur réélection est certaine. La nomina, 
non des cinq autres est gravement compromise. M. Jacques
ge!ab|Vro qU1 na^ait été élu (Iu à une seu|e voix de majorhé 
dans le 2e, arrondissement, est tellement sûr de l’échec qm 
1 dllend, qu il va se presenter dans le département du Puy- 
de-Dôme, où tl n a aucune chance de succès.

Ainsi, l'avocal paie patente, la loi lui assigne place entre le boucher 
et le maçon, 0:1 pour imeux dire après les deux, car le tarif d’un plai
doyer on d une requête peut être réduit par le juge à 36 sous, et assuré
ment nul des utiles citoyens qui viennent d’être nommés, n’échangerait 
son travail de 12 heures contre pareille indemnité 

Dans tous les pays allemands, le législateur conséquent dans ses dé
fiances et implacable dansson aversion, a pris plaisir à étouffer l’avocat 
dans une sorte d’étreinte qui tue la vie intellectuelle et abreuve d’amer
tume sa vie de citoyen.

Le prétoire , où il faut comparaître chaque jour, est pour l’avocat un 
leu e ou euj , car il ne s agit point pour lui d’une audience publique 

« en la chambre de la justice », en face de tous et sous la protection 
d une loi juste pour tous. Là, nulle de ces forces solennelles que d’A
guesseau appelle, à bon escient, la boussole du juge, sans laquelle uii 
naufrage est inévitable. Le juge est « de plein droit ; » l’avocat est « de 
o rance; » le juge est maître du procès, maître en son prétoire; l’avo

cat est un instnis.
Qu il vienne donc, l'avocat royal ou impérial, qu’il vienne et compa

raisse devant son maître, et sur toutes choses qu’il soit humble et prêt 
à tout. Si le client doit être interrogé sur faits et articles , que l’avocat 
le, provienne et je mène à l’audience ; si les épice s soul éclairés, que l’a
vocat les paie au juge ; tout cela le regarde ; de tout cela il est responsa
ble; car il es,t oo,n-seulement notaire, mais procureur, mais percepteur 
niais sergent-audiencier ; il est de tout ün peu, excepté avocat ! 
S’il est de naturel , timide et peu confiant , qu’il s’efface et de
vienne petit , ce sera un bon système ! S’il est logicien sûre et 
de docte réputation , qu’il s’efface encore davantage ; car de valet à 
maitré le conseil serait malséant , une insinuante flatterie 
seule être. qccu.eiUje, Odjosa. sunt restringenda , dit la loi rom ’ 
nu, quelque pari ; mais en vérité cette loi tenait peu de compte de ce ani 
se passe dans la vie réelle, et le triste sort des avocats en est la preuve.



LE POLITIQUE.

» M. Teste, bâtonnier de l’ordre des avocats, se porte 
comme candidat au 1er. arrondissement, en concurrence 
avec le général Jacqueminot.

— On annonce plusieurs mutations dansles préfectures: 
M. de Saint-Aignan, préfet de la Somme passe à la préfec
ture du Nord, où il remplace M. Mécliin qui sera mis à re
traite; M. de Breville, préfet des Vosges, remplace M.,de 
Saint-Aignan à Amiens : M. Brun, préfet dé Lot-et-Garonne 
est nommé préfet des Vosges; M. Rongier de la Bergerie , 
sous préfet de Bayeux passera à la préfecture de Lot-et-Ga
ronne.

nouvelles d’espagne.
Le Phare, de Bayonne, du 51 janvier, publie une lettre 

de Madrid du 26, dans laquelle on lit les lignes suivantes :
Le gouvernement espagnol vient de passer avec la maison 

Safontun contrat par lequel le ministère recevra des mu
lets, des chevaux et trois ou quatre millions de réaux en es
pèces. «En échange, l’on donne à M. Safont des billets du 
trésor ét des traites sur la Havane. On ne connaît pas encore 
les bases de ce contrat.

---- ------- i ' --------

BELGIQUE- — Bruxelles, le 4 février.
PROROGATION DES CHAMBRES.

i Au commencement de la séance de ce jour, M. le comte 
d’Aerscliol, vice-président, a donné lecture au sénat de l’ar
rêté royal suivant :

« Vu l’art. 72 de la constitution , de l’avis de notre conseil 
des ministres, nous avons arrêté et arrêtons :

« Les chambres sont ajournées à partir du 4 février cou
rant jusqu’au 4 mars prochain.

» Notre ministre des affaires étrangères est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

» Bruxelles, le 3 février 1839. ' Signé, Léopold,
MM. d’Huart et Ernst ont donné leur démission. Le roi les 

a acceptées.
Par ordonnance du roi du 4 février, M. de Mérode mi- 

nistre-d état, est nommé ministre des finances par intérim.
M. Nothomb est nommé à la justice par intérim.
■— B paraît positif que par suite de la nomination du gé

néral polonais Skrzynecki au grade de général de division 
dans l’armée belge, les ministres d’Aulricheetde Prusse près 
notre cour ont demandé leurs passeports, et qu ils sont sur 
le point de quitter Bruxelles. (Indépendant.)

La chambre des représentants et le sénat sont proro
gés, d’un mois, pour attendre les notifications de la confé
rence , et l’issue des nouvelles négociations.

Les passeports demandés par les ambassadeurs leur ont 
été délivrés immédiatement; ils partent demain.

Le Moniteur publiera demain ces actes significatfs.
[Fanal. )

— On lit dans Y Emancipation :
« On annonce que les chargés d’affaires d’Autriche et de 

Prusse sont sur le point de quitter la Belgique ; nous re
grettons que ces gouvernemens auxquels la Belgique n’a 
donné aucun juste sujet de plainte, aient cru devoir se li
vrer à une pareille démarche, mais on ne s’en alarmera nul
lement. Que cette démarche ait eu lieu pour influencer l’es
prit du gouvernement et des chambres, afin de faire adopter 
les 24 articles, qu’elle soit due, comme quelques-uns le pré
tendent, à la nomination du général Skrzyneeky, on ne peut 
y voir qu’une intervention dans les affaires intérieures d’un 
pays inoflfensif, et celte intervention est tout aussi dange
reuse pour ceux qui se la permettent que pour ceux qui la 
souffrent. »

—S. M. a reçu Mgr. Fornari, internonce apostolique, et a 
travaillé avec le ministre de la guerre.

/■uxelles, le 4 février. — (3 heures.) —Dans tout aulre moment, 
et si notre gouvernement avait su se poser avec courage et franchise de
vant les difficultés, l'adhésion du roi de Hollande eut été le signal cer
tain d’une reprise du crédit et des affaires. Mais à l’incertitude prolongée 
vient se joindre un événement qui, de peu d’apparence comme cause, 
menace d’avoir de très fâcheux résultats. L’admission du général Skry- 
necki, aété réellement l’objet de réclamations de la part des ambas
sadeurs d’Autriche et de Prusse. Il est vrai qu’ils ont demandé leurs pas
seports si les arrêtés qui appellent ce général ne sont pas rapportés. 
Leur départ est même annoncé comme positif, mais des renseignements 
reçus à l’instant, nous apprennent qu’ils attendent le résultat de la dé
cision qui sera prise dans un conseil du cabinet présidé par S. M. le

Les privilèges dont ils jouissent étant fort odieux, ce serait fort le 
cas de les restreindre, comme dit la loi ci-dessus rappelée : mais qui 
s’en chargera ? Et si la loi allemande est mauvaise pour les avocats, si 
les juges sont incivils, si les clients sont incivils et ingrats, qui redres
sera toutes ces misères ? El si quelque part,une troupe de commis à 
l’octroi et de limonadiers, réunis en cercle littéraire, délibère grave
ment sur la question de savoir si on admettra parmi eux les avocats, 
qui rappellera cette assemblée délibérante à la pudeur ou au bon sens ? 
Il est bien à craindre que la règle Odiosa sunt restringenda ne soit 
tombée en complète désuétude.

Et quand on demande aux législateurs allemands quelque texte en 
faveur des avocats, c’est à qui ne répondra pas. Il en est un , cepen
dant , celui de Saxe-Weimar, qui a prévu le cas où de tristes contesta
tions naîtraient à l’endroit toujours si épineux des honoraires.

Laissons parler ce législateur avant de le juger.
Pour donner une base à la fixation des honoraires d’avocat, nous 

divisons tous les procès en trois classes suivant leur importance pécu
niaire.

La première classe comprend ceux d’une valeur de 1-50 écus (185 fr.) 
la deuxième ceux d’une valeur de 50-500 écus (1850 fr.), la troisième 
ceux de plus de 500 écus.

Pour la lecture des pièces, au cabinet ou au greffe , lorsque le dos
sier contient 25 feuillets, il est alloué à l’avocat 2 gros (6 sous) • dans 
les procès de première classe, 4 gros (12 sous); dans la deuxième, 6 gros 
(18sous); dans la troisième, si le nombre des feuillets dépasse 50, la 
taxe çst de3, 6,9 gros(9, 18 , 27 sous) ; s’il dépasse 100 feuillets, la 
taxe est de 4, 8, 12 gros (12,24 , 36 sous).

Pour compulser les documents , conférer avec des témoins, il est 
alloué, dans les procès de première classe rien ( textuel) ; dans eeux de 
la deuxième classe, 26 sous; dans ceux de la troisième, 36 sous.

Pour les conférences à l’effet de se procurer des renseignements,

roi qui est arrivé du château de Laekeit à onze heures et demie. Tout 
porte à croire que celte difficulté sera applanie, et qu’il n’y aura point 
de rupture avec les autres cabinels , pour une question qui ne touche 
en rien .au fond des différends. On parle plus précisément que jamais de 
la démission de MM. d’Huart et Ernst, ministre des finances et de la 
justice. La dissolution de la chambre des représentants est de nouveau 
donnée commedécidée.

Les cours sont extrèmementfaibles. Rentiers et spéculateurs sont a t- 
’térés. Fonds de l'Etat-: dette active 2 1;2 p. c. 52 et A, 5 p. c. 96 

£■> jf P- c- 8$ * 1|2 P., 3 p. c. 66 5|8P., Société Générale titres en nom 
fl. 760 et P., Société de Mutualité 1047 50 (105 3]4) A., 1060(106) P. 
Banque de Belgique 550 555 ; Société Nationale 1000 (100) P - Banuuè 
Foncière 960 (96) P. Lits Militaires 3330 (110) A.

L’actif espagnol comme les autres fonds est pour ainsi dire délaissé 
on le cote 16 7;8 P., on ferme 16 U|16 cours. ’
4 deux heures 5i4. — Par voie télégraphique. — Ardoin
16 lojlC 7[8 13|16A.

LIÈGE , LE 5 FÉVRIER.
BU NOUVEAU TRAITÉ. - L’ARTICLE 9.

Quoique nous eussions acquis, par l’expérience, le droit 
de nous méfier des dispositions dpnt la majorité des puissan- 
ces , représentées à Londres, est animée à notre égard, 
et malgré sa partialité bien connue pour la Hollande, qui 
cependant s’est fort peu souciée, jusqu’à ce jour, de respec
ter ses décisions, nous ne nous étions pas attendu à des 
conditions aussi onéreuses et aussi dures que celles dont 
1 adoption vient de nous être proposée par ces puissances , 
et dont la simple notification a déjà renforcé la résistance qui 
s’était organisée en Belgique.

Le chiffre de la dette a subi à la vérité une réduction de 
trois millions de francs. Mais par une combinaison machia
vélique on nous accorde d’une main ce qu’on nous enlève 
de l’autre. Dans la répartition des cinq millions de florins 
qui restent à notre charge , il n’est tenu aucun compte à la 
Belgique de ce dont elle aurait pu revendiquer le retour :, 
savoir : du matériel delà marine militaire, des colonies, des 
sommes énormes supportées dans ramortissementdela dette 
purement hollandaise,, pendant quinze années, et enfin de 
plusieurs autres sommes dont la Hollande profitera désor
mais seule, bien que'la charge ait été commune. On nous 
enlève en outre le territoire contesté, et on repousse for
mellement toutes les offres de rachat que nous avons faites. 
Ce n’est pas tout. Par une aggravation inconcevable, on 
frappe la navigation de l’Escaut de droits tellement élevés 
qu ils équivalent à une fermeture, et que l’on peut considé
rer le traité actuellement soumis à l’examen des chambres 
comme une seconde édition du fameux traité des barrières, 
qui a tari autrefois, en Belgique, toutes les sources delà 
prospérité commerciale et industrielle.

Et cependant, on ose invoquer, à l’appui de cette iniqui
té, les stipulations du traité de Vienne., et l’on se référé , 
en quelque sorte, aux principes posés dans cet acte, pour 
déterminer les conditions auxquelles sera soumise la naviga
tion du fleuve nourricier de la Belgique!

Or, voici quelques-unes des clauses de ce Iraité :
« La navigation des fleuves et des rivières, du point où 

chacun d’eux devient navigable jusqu’à son embouchurey 
sera entièrement libre et ne pourra, sous le rapport du 
commerce , être interdite à personne, bien entendu que 
l’on se conformera aux réglemens de police de cette naviga
tion, lesquels seront couçtis d’Une manière uniforme pour 
tous et aussi favorable que possible zm commerce de toutes 
les nations. »

» La quotité des droits à fixer qui, en aucun cas ne 
pourront excéder ceux actuellement existans, sera dé
terminée d’après les circonstances locales.

« On n’établira nulle part les droits d’étape ou de relâche 
forcée. Qua it à ceux qui existent déjà, ils ne seront con- 
servés cju’en tant que les états riverains, sans avoir égard 
a l’intérêt local ou du pays où ils seront établis, les trou
veraient nécessaires ou utiles à la navigation ou au com
merce en général. » 1

Telles sont les dispositions du traité de Vienne dont on 
invoque l’autorité. Eh bien ! le droit de tonnage n’existait 
pas a l’époque où il a été conclu, et cependant on l’institue, 
et on établit sur des bases telles qu’il rend la navigation de 
l’Escaut impossible! On proclame la liberté de ce fleuve et 
l’on semble admettre le principe qu’il ne peut, sous le rap

port du commerce, être interdit à personne,.et cependant 
on le ferme à,tout monde! On reconnaît la nécessité défaire 
des réglemens aussi favorables que possible au commerce de

pour les conversations particulières avec un client , rien\ pour tout: 
autres conférences, 4,8, 9, 12 gros ( 12,24, 36.'sous ), suivant ] 
classe en procès.

Quant aux correspondances et lettres vraiment utiles, elles sont ri 
tribuées de 12 à 36 sous ; mais à charge par lesdites épîtres de ne p; 
être d’un format moindre que l’in-quarto , à charge encore d’être réélit 
ment couvertes d’écritures; une profusion inusitée d’alinéas, de maju: 
cules et de traits d’union vicierait la pièce et la ferait rejeter de la taxe 
Si l’épîtieest en langue étrangère l’allocation sera double.

Pour la rédaction d’une enquête introductive d’instance , par chaqti 
feuille (2 rôles) d’écriture minutes. Ire. classe, 12 gros, 2e. class
1 écu ; 3e. classe, 1 écu 12 grosse sous. — 3 fr. 70 — 5 fr. 50.)

Pour tous autres mémoires , requête? , etc., par feuilles suivant I 
classe du procès, 18 gros, 4 écus ou 6 écus. On ne passera point e 
taxe les rôles , contenant une répétition inutile du point de fait. 

Quant aux défenses verbales il est alloué ;
Pour la première heure .suivant la classe du procès, 8-16 gros or 

un écu ; pour chaque heure suivante, 4 8 12 gros. Le législateur ne di 
pas si les heures du soir se paient plus cher que celles de la journée. >

Ce monument législatif, que beaucoup de pays sont réduits à envie: 
au duché de Saxe-Weymar, date du 17 avril 1833, et il est le produi 

ge vives réclamations tendantes à rendre quelque indépendance et quel 
que dignité à la profession de l’avocat...

Le mode d’application de ce tarif est, en tous points digne de l’espril 
qui a présidé à sa rédaction. Les demandes d’honoraires, est-il dit, se 
ront portées, accompagnées de pièces juslificatiques , devant le tribunal 
qui a connu du fond du procès (§ 14.) Le juge taxera les honoraires d’a- 
pi ès le nombre de rôles d’écritures qui auront été produits ! paragraphe 
qui serait dangereux pour le client si les dispositions du § suivant (18' 
numéro), n’y apportaient un nolable correctif, o Les développement 
oiseux, est-il dit dans ce paragraphe modèle, les longueurs et redi-

-f

toutes les nations, et par l’élévation du tribut qu’on allô,, 
a la Hollande, on entrave les relations de tous les pennies 
avec la Belgique , et l’on chasse le commerce de nos portsf’

N’est-ce pas une amère dérision ? ^ 1
Et que l’on ne croye pas que nous exagérions les consé 

quences de l’article 9 du nouveau traité. Ce protocole fix 
un droit de 1 florin 30 cents par tonneau. Ainsi d’après 
les calculs faits par le Journal d'Anvers , qui a pris non 
base le nombre et le tonnage des vaisseaux entrés au port 
pendant l’année 1838, la totalité du tribut à payer à la Hol ’ 
lande par les vaisseaux qui navigueraient sur l’Escaut s’éle~ 
verait annuellement à la somme énorme de quatre à cinq cetîf 
mille francs ! Dans ce nombre ne sont pas compris les ba
teaux à vapeur qui , chaque semaine , seraient astreints à 
payer douze à quinze cents francs , et qui, par conséquent 
à eux seuls , payeraient annuellement à la Hollande unè 
somme de deux cent à trois cent mille francs !

Quels seraient maintenant tes résultats de l’adoption 
d’une condition semblable? Evidemment les ha vires étran
gers, sur qui ce tribut serait prélevé en grande partie , s’é- 

’ ligneraient de nos côtes , pour se soustraire à la nécessité 
de le payer. Ils prendraient le chemin de Rotterdam au lien 
de celui d’Anvers, et le port de cette dernière ville serait d’ici 
à peu de tems complètement abandonné,‘et notre commerce 
international ruiné de fond en comble.

Il ne s’agit donc plus pour nous seulement d’une question 
d’honneur; notre existence même est en péril. Le pays tout 
entier est menacé. Ce ne sont plus quelques villages qu’on 
veut nous enlever. C’est notre commerce qu’on veut frapper 
de mort, au profit du commerce hollandais. 1

Peul-élre faut-il remercier la conférence d’avoir introduit 
dans le nouveau traité une clause aussi inacceptable. La ré
sistance n’était que partielle; elle deviendra générale. La Bel
gique eût pu vivre sans le Limbourg et le Luxembourg. Elle 
ne peut exister sous l’empire d’un traité qui ferme l’Escaut 
La conférence nous a donc fourni un motif bien puissant 
pour résister à ses exigences. Eile a amélioré notre cause en 
multipliant nos sujets de plainte et en nous plaçant dans 
l’alternative d’opter entre la vie et la mort.

Notre choix ne saurait donc être douteux.
Déjà tous ceux qui étaient prêts à sacrifier le Limbourg et 

le Luxembourg, dans 1 intérêt de la paix, du commerce et de 
1 industrie, ont passé du côté de la résistance. Anvers s’est 
prononcé. Les journaux de cette ville, malgré leurs disposi
tions pacifiques, malgré la diversité de leurs opinions sont 
unanimes pour repousser le nouveau traité. Ses armateurs 
ses négocians, ses députés ne tarderont pas à suivre cet exem
ple. Le commerce des autres villes comprendra à son tour la 
désastreuse portée de l’art. 9 et s’unira à celui d’Anvers 
pour protester contre son adoption.

On se rappelle que le nommé Guillaume Walle a été con
damné à la session dernière de la cour d’assises de Liège, 
aux travaux forcés à perpétuité , pour deux vols commis sur 
un chemin public et accompagnés de violence. Cette décision 
fut annulée par la cour de cassation, dont l’arrêt était fondé 
sui ce qu il ne résultait, pas du procès-verbal d’audience, que 
le chef du jury avait prononcé la formule sacramentelle, 
avant de faire connaître la déclaration de culpabilité. Walle, 
en conséquence, a été renvoyé devant la cour d’assises de 
la province du Limbourg , siégeant à Tongres , où i{ vient 
d etre condamné de nouveau aux travaux forcés à uerné-
fnifA r r

_ La députation permanente se trouve dans l’impossibilité 
ffetabbr actuellement les effractions pour la récolte de 
il 1 alten"u 9ue nonobstant plusieurs lettres de rappel 

elle n a pu encore obtenir les renseignemens qui lui sont né
cessaires a cet effet.

On assure que le Moniteur de ce malin contiendra des 
explications sur la prorogation des chambres au 4 mars. On 
ajoute que le gouvernement n’attendra pas probablement 
jusqu’à cette époque pour réunir de nouveau la représenta
tion nationale, lui faire part du résultat des nouvelles négo
ciations ouvertes à Londres, et de la résolution définitive à 
prendre concernant le traité.

—Le Moniteur publie la loi par laquelle le gouvernement 
est autorisé a percevoir, par anticipation , les six premiers 
douzièmes de la contribution foncière de l’exercice 1839, et 
cette percéplion aura lieu, soit provisoirement d’après les

tes, les phrases verbeuses , les argumens frivoles (textuel), n’entreront 
point en taxe. »

Le cas est embarrassant. Si l’avocat néglige de traiter à fond tous le» 
points de la difficulté,il risque de perdre son procès, faute de clarté suf
fisante. S il répond à toutes les objections présumables, il verra mettre 
au néant comme frivole , une partie de son travail : si enfin à force de 
logique et d’adresse, il atteint, à l’aide d’une feuille , l’évidence mathé
matique et la sympathie du magistrat, il recevra pour son petit chef- 
d’œuvre de laconisme , la somme non moins laconique de 36 sous !

Cependant il faut tout dire. Le législateur weimarien établit unecim- 
pensation au chiffre un peu modique des honoraires , en ne permettai t 
pas au client de porter en compte les cadeaux de victuailles par lui fails 
à son avocat ; donc, si cet avocat est bon père de famille, « bon homme 
pas trop fier » , comme dirait Courier , il lui sera loisible d’aspirer à 
quelques paniers de légumes ou à une paire de lapereaux, sans préjudice 
de ses 36 sous d’honoraires légitimes !

De ce burlesque factum de Saxe-Weimar, il y a deux conclusions à ti
rer; .lune, que la profession d’avocat, en Allemagne, gît, de par la loi, 
dans une désolante abjection; l’autre que les vocats se sont résignés ,• 
avec une condescendance presque coupable, aux humiliations et aux bé
néfices d’une position obscure et avilie !

Pareille compensation ne se devrait point accepter; car nulle part, 
que je sache, on ne peut faire de l’honneur marchandise, et de l’estimé 
publique effet négociable. Innocenter complètement les avocats de l’as
servissement, où ils vivent en Allemagne, ne serait pas justice entière. 
Aux encouragemens dont ils ont besoin, il faut que s’adjoigne un blâme 
mérité: mais une réprobation plus énergique et plus sévère doit s’adres
ser au législateur : à celui-là tout le poids du mal qui sé perpétue ; à lui 
tout le poids de la condamnation; car, quoiqu’on en dise, si les bonnes 
lois ne font pas toujours les bonnes mœurs, les lois mauvaises ne man* 
quent pas d engendrer de lamentables conséquences. - (Le Droit.)



rôles de 1858, soit définitivement d’après ceux del859. Cette 
loi sera obligatoire le lendemain de sa promulgation.

— Les différens corps de cavalerie de l’armée viennent 
d’être autorisés à acheter directement les chevaux de selle 
qu’on leur présenterait et qui seraient propres au service de 
leurs armes respectives. Les chevaux seront admis depuis 
l’âge de 4 ans révolus jusque et y compris celui de 7 ahs. Le 
prix d’achat sera payé comptant.

— De grandes promotions dans l’armée vont encore avoir 
lieu. Les colonels de tous les régimens indistinctement ont 
reçu l’ordre du ministère de la guerre de dresser des listes 
de quatre sous-officiers par régiment pour être proposés 
comme sous-lieutenans.

— Il parait que le nombre de chevaux que le ministre de 
la guerre attendait d’Allemagne pour la remonte de notre 
cavalerie, et dont la Prusse a interdit la sortie par ses fron
tières du Bas-Rhin, était considérable. On le porte à envi
ron 3000. Nous ignorons s’il sera possible aux adjudicataires 
chargés de fournir ces chevaux, de les faire sortir par la fron
tière française ; mais dans tous les cas, cela entraînerait des 
longueurs et de grands inconvéniens.

Nous apprenons, au reste, que la mesure prise par le gou
vernement prussien n’était pas tout à fait imprévue, car , au 
moment de l’adjudication, le ministre a exigé des adjudica
taires qu'ils prissent sur eux tous les risques des entraves 
qu'ils pourraient rencontrer en Allemagne. (Indép.)

Le baron Vander Stralen Ponthoz , dont plusieurs jour
naux ont annoncé le départ pourCopenhague où il représen
tait le gouvernement belge, vient d’obtenir à sa demande, la 
démission de ses fonctions diplomatiques près la cour de Co
penhague et sa mise en disponibilité.

— On écrit de Hasselt, 3 février :
Une personne digne de foi, et à même d’être bien infor

mée, quivientde parcourir les frontières hollandaises, con
firmé par les renseignemens qu’elle me donne , tout ce que 
je vous ai dit des mouvemens de l’armée hollandaise vers 
Nimègue. La cavalerie a suivi ce mouvement. L’infanterie 
rassemblée sur la droite de la Meuse, peut déjà s’élever à
10,000 hommes.

(L’article 9 du nouveau traité proposé par les cinq puis
sances a jeté la terreur parmi les armateurs et négoeians 
d’Anvers. La chambre de commerce doit se réunir pour en
tendre les intéressés et après cela rédiger une protestation 
énergique contre les stipulations qui amèneraient la ruine de 
celte ville si elles étaient consacrées.

Une députation de la régence et du commerce d’Anvers, 
est Arrivée à Bruxelles; elle doit présenter une pélition à S. 
M. le roL D’autre part, on assure qu’il a été arrêté une pro
position tendant à parer à l’application du droit stipulé, en 
le portant au budget de l’état comme charge du traité, pour 
les navires nationaux. {Commerce.)

On écrit de La Haye, le 3 février :
« Avant-hier soir S. E. M. Verstolk Van Soelen, ministre 

des affaires étrangères, a reçu les ambassadeurs des cinq 
grandes puissances et leur a communiqué la résolution de 
S. M. le roi des Pays-Bas d’adhérer aux récentes proposi
tions de la conférence. [Avondbode.)

— Les journaux allemands commencent à s’occuper de 
1 évasion du général Skrzynecki , de Prague. Voici ce que 
nous trouvons à ce sujet dans la Gazette Generale de 
Leipzick :

_ ,. , , Prague, 16 janvier.
La disparition du général Skrzynecki, ancien commandant 

en chef de 1 armée polonaise , et qui, du consentement du 
gouvernement autrichien, résidait dans notre ville depuis 
plusieurs années, a excité le plus grand étonnement. On fait 
coïncider cette fuite avec l’orage qui se prépare à l'Est et à 
l’Ouest de notre Europe , et l’opinion généraient ici qu il 
s'est dirigé vers la Belgique, et que depuis long-temps des 
négociations ayaient été entamées par ce jeune état pour at
tirer le célèbre général polonais à son service.

Immédiatement après la disparition ‘ du général, la police 
de Prague aurait reçu l’ordre de Vienne de l’observer étroi
tement; mais l’ordre est arrivé trop tard. Le bruit circule 
cependant que ses papiers ont été l’objet de recherches mi
nutieuses qui, à ce qu’il parait, n’ont amené aucun résultat.

chemin de feu.
Le ministre des travaux publies, vu le rapport de l’ingé- 

toieur en chef directeur des chemins de fer en exploitation, 
du 31 janvier 1839, duquel il résulte que l’état de la ligne de 
lest (Maintes a Liégej, nécessitera, à partir du dégel, des 
reparations urgentes et trop considérables pour qu’elles puis
sent s’effectuer entre les passages des convois tels qu’ils sont 
fixes actuellement,. arrête :

A partir du dégel, et d’après un avis à donner par le Mo
niteur, le départ de Bruxelles pour Ans à 2 heures de re- 
levee, celui d’Ans pour Bruxelles à 2 heures 45 minutes 
seront supprimés jusqu’à nouvel avis, qui sera également in
séré au Momtmr.

Un nouvel opéra en deux actes de notre compatriote 
m. Lrisar, vient d obtenir un grand succès au théâtre de la 
Renaissance a Paris. Cet opéra en 4eux actes est intitulé : 
I Eau Merveilleuse.
- Gazette d’Augsbourg qui, actuellement : 

avec attentmn de !a question hollando-belge, dit qt 
tièi-M a Hol!a"de 1 en réunissant son armée sur le
l)arüedpffrdde aBels'que’est d’y attirer la pim 
le fen à i n de Ce Rays ’ tandis 9Lie l’exécution c 

— On !Bs ,.,düncoté du Limbourg et du Luxemb 
OnU.HPnat d®1,*0nstantinoPle 1le 10 janvier : 

a quUté a Pels^’ MaC NeU ’ COnsul anW- H P*r 
faSo1re àPdefhn^rP*-UVants’entendre ave0 le scl 
comiiannie dp« TndStl S °uvertes entre ce souverai 
pied de guerre fi°Ue anS,aise a Malte est r
lasienne8 ,tiaRuSSie ’ a,n,«de>a Perse, arc
- On lit dans le Journal de Francfort. AY'9fboufO' 
« La réunion du Musée a nrésemé va*» S°US 3 1,316 du 26

extraordinaires. Le proeramme étai fiv^nr,?i'COnstanw

connaissait, et qui demandait à se faire entendre, a été accueilli par 
notre maitre de chapelle , M. Guhr qui, sur recommandation, a prié 
rassemblée de 1 écouter. Ce jeune homme est un violoniste - ce vio
loniste est un grand artiste , un artiste admirable. Jamais ! depuis 
nombre d années, l'émotion dans l’auditoire n’a été si vive, si unanime 
st spontanée.

» M. Prume ( élève du Conservatoire de Liège) n’a pas séduit , 
na pas charmé seulement, il a électrisé l’assemblée , qui, par ses 
applaudissements , ses acclamations d’enthousiasme , l’a forcé à re - 
commencer son concerto. Après quoi, chacun s’est retiré ravi, en
chanté de sa soirée. El ce que portait le programme du jour sera exécuté 
une autre fois.

« Il faut que M. Prume donne au plus tôt un concert. It le faut. C’e 
nne obligation qu’il a prise envers lepublie. Nous sommes bien sûrs que 
parmi ceux qui l’ont entendu, il n’en est pas un seul qui ne désire 
1 entendre encore. Quant aux autres, nous les plaignons s’ils aiment 
tes arts et s ils perdent une telle occasion. Elle se présentera rare- menu »

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 2 février 1839. — L'appel nominalconstate l’ahsencede MM. 

Ptercot (en voyage), Bellefroid, Koeler et Hennequin.
Le procès-verbal de la réunion de la veillé est lu et approuvé.
M. le bourgmestre donne leclure'd’une lettre par laquelle M.Desaive, 

directeur de l’école vétérinaire, annonce que cet établissement renonce 
au subside de 3,000 frs. accordés par la ville: dans un rapport ulté
rieur il fera connaître les motifs de cette détermination.

Etat civil
Le conseil reprend l’examen du budget, et s’occupe en premier lieu 

du bureau de l’étatcivil. A cet égard, voici ce que contientlecahiér d’ob
servations :

» Lap ace de chef de bureau a été jugée utile pour mieux assurer la 
» régularité du service et la surveillance des archives. L’offieier de l’état
* civil a demandéque le traitement de ceteinployécheffulparlé de 1 272
» fis. à 1300 frs. ’

» Cette proposition a été rejetée par 5 voix contre 2. Un amendement 
» de l’élever à 1400 a été repoussé par 4 voix contre 3.

» La majorité a reconnu qu’étant exposé à des poursuites par
* le fait de ses employés, il était de toute justice que la loi conférât au 
» membre du collège délégué à l’état civil le droilde les choisir à volonté 
» et d’accorder à l’un d’eux une plus grande marque de confiance en le
* nommant chef de bureau; maiselle a pensé quele chiffre voté l’an der. 
» nier était suffisant, surtout en considérant qu’une place étant devenue 
» vacante depuis peu et ayant été accordée au premier expéditionnaire 
» dusécrélariatdont letrailementn’estquede 800 frs.,on peuttrouver,
* dans la somme de 472 frs. formant la différence entre ce traitement et 
» celui dont jouissante commis qui s’est retiré, le moyen d’accorderl’aug-
* mentation réclaméeen faveur du chef de bureau, sans surcroit de dé- 
» pense pour la ville. »

M. Delhier, pour combattre cette observation et se justifier de l’es
pèce de blâme qu’elle fait retomber sur lui, établit que d’apr's la loi 
communale, l’échevin délégué à l’état civil a le droit de nommer et de 
révoquer ses employés, mais qu’au conseil seul appartient la fac ilté 
d en fixer le nombre et le traitement de chacun d’eux. Quant aux faits 
la retraite de M. Bustin a nécessité sun prompt remplacement par un 
expéditionnaire du secrétariat, âgé de 26 ans: employé depuis 10 ans 
dansles bureaux de l’hôtel de ville ; il ne jouissait que d’un trait ment 
de 800 francs, mais aubudjet de 1837, on avait proposé en sa faveur 
une augmentation rejetée par la députation du conseil provincial et 
qui auraitélé renouvelée au budjet de 1839. Le traitement d’ailleurs, 
ajoute M. Dethier, est acquis à l’emploi, et rien n’oblige l’éehevin à 
consulter le conseil chaque fois qu’il s’agit de remplacer un titulaire.

Après une assez longue discussion on décide de mettre aux voix en 
premier lieu la question d’augmentation de 223 fr. , pour le chef de 
bureaux , sauf à voler de nouveau pour le cas où l’on réduirait à 1044 
le traitement de 1272 fr du commis quia remplacé M.B islin. Plusieurs 
membres déclarent ne voter la majoration du chef qu’autanl qu’on ne 
diminue pas l’employé.
.„j'® lraileinent du chef de bureau de Tétal-civil sera-t-il porté à 
1300 francs ?

Oui à l’unanimité.
Le traitement du commis qui a rempIacéiM. Bustin sera-t-il de 1272?
Non. 13 voix contre 9 ; ces dérfiièt'és sont celles de MM. Fleussu , 

Dethier.Brixhe, Lambinon, Constant, Forgeur, Wasseige, Nagehnac- 
kers et Tilman.

Cet employé ne jouira que de. 1,044 frs.
On vote de nouveau sur la première question qui est résolue affirma

tivement par 13 voix contre 9; ces dernières sont celles de MM. Fleussu, 
Dethier, Brixhe, Lambinon, Constant, Forgeur, Wasseige Nagehnac- 
kers et Tuinan.

9e PP1’!6 1* cahier d’observations :
« La députation permanente du conseil provincial, à laquelle le projet 

° a réglement-sur les vérificateurs des décès a été soumis, propose 
» de réduire le nombre de 4 à 2, en leur allouant un traitement de 600 
» frs. chacun.

°ÆVte opinion ayant été partagée parla commission, le crédit de 
» 2000 frs. a été réduit à 1,200 frs.

M. Forgeur fait ressortir l’importance ainsi que les difficultés de 
fonctions, et propose d’en maintenir le nombre à 4.

On métaux voix l’amendement :
Y aura-t-il 4 vérificateurs des décès ?
Non. Décidé par 12 contre 10.
L’allocation pour 2 Vérificateurs sera-t-elle de 2,000 frs.
Non. Décidé par 13 contre lo.
L’allocation sera-t-elle de 1600 frs.
Non. Décidé par 13 contre 10.

duLbud0get?°n sei'a't'ellc de 1200 fr’ ’ chiffre Proposé parla commission 

Oui. Décidé par 13 contre 10.
On aborde ensuite le§ 4 du chapitre 2 (sciences et arts) Doint annuel 

on était arrivé dans la séance précédente. P0lnl 3UqueI
L’article 125 (loyer du local St Abraham) est ajourné jusqu’à c ou’on

nar'l'p‘,|Se a ,.'és‘).lutlon des hospices sur les propositions d’achat faUe 
par i administration communale.

Sur la somme de 3500 fr. (éclairage et chauffage de l’académie des
ïïiW a 400 fr- pol,r'es soins 9u’il donne aux quZuets 

Banquet demande que le procès-verbal de la séance mentionne de
nonr! u aassil<?1 ‘100 le mode d’éclairage par le gaz sera introduit le 
portier ne jouira plus de cette indemnité.

Quant au subside de 15,000 fr. pour le Conservatoire Royal de mnsi- 
zoon n c°mjJllss|0n proposait de ne porter à ia dépense ordinaire que £-®V<8232 frs- »»c.), somme fixée par l’an-êté royal constuü- 
tif de cet établissement, et de faire article au cbaptire 2 des déoenses 
«na,res de 6707 francs 20 centimes » surplus de l’allocation de

Cette proposition a été rejetée |>ar 12 contre 11.
TjLkCi ,es 2?,T1S de cei,X(Iui se sont prononcés contre la division • MM 
Lambinon Fleussu, Dethier, Brixhe, Forgeur, Constant, Tombeur' Des! 
pa. Galand, Wasseige, Lhoest et Tilman. ’
rasionUvbMdetrannUe! d.e 6000 fr\pour la salle de spectacle a donné l’oc
casion à M. Hanquel de renouveler l'invitation au collège de ne mver 
aux actionnaires les 6000 fr. qu’après s’être assuré que cm derniers 
ont rempli toutes leurs obligations, 'et notamment celle de mettre la 
salie en bon état.
z“;,“110'1 donn6 '’assurance que le collège sera très-sévèreà cet 
egara; tl annonce qu une commission composée de MM Lemonnier 
Doreye père et Rémont est chargée de visiter la salle ' ’

L’article 137 (subside de 5;000 à l’école vétérinaire) est rayé 
La commission proposait de majorer de 100 fr. le crédit alloué à la 

chambre de commerce. Voici ce que contient le cahier d’observations - 
« Jusqu’à ce que le projet sur cette matière ait été converti en loi ’

» les frais de la chambre de commerce restent à la charge de ia ville’
» Néanmoins on- majore le crédit de 10Q fr,, la commission s’étant as- 
* surée qu’il y avait perte.pour le concierge qui doit pourvoir aux rae- 
» nus frais de la chambre. »

Cette majoration de 100 fr. mise aux voix est adoptée par 17 contre 
6 ; ces derniers.sont MM. Lambinon,Dethier, Brixhe, Forgeur, Tom
beur et Desna.

PASSAGE LEMONNIER.
Nous apprenons qu’on se propose de donner un bal mas

que, par souscription, à la grande salle du Bazar, au Pas
sage Lemonnier, celle où le concert d’inauguration a eu lieu. 
A cet effet, quelques personnes recommandables se ren- 
dront a domicile pour recueillir des signatures. Nous ap
plaudissons à cette idée. Les bals masqués, tels qu’ils sont 
organisés, ne sont pas ordinairement le rendez-vous de la 
meilleure société. Beaucoup de pères de famille se font un 
scrupule d'y conduire leurs femmes et leurs enfans ; les règles 
de la bienséance et du savoir-vivre ne sont pas toujours 
respectées dans ees réunions, et à la faveur des déguisemens 
on s y permet quelquefois des libertés qui seraient sévère
ment blâmées, en d’autres circonstances. C'est pour ttréve- 
nirces inconvéniens, et les funestes résultats qu’ils peuvent 
entraîner, qu on s’occupe, en ce moment, d’organiser un 
bal par souscription. La salle où il sera donné est déjà con
nue du public. Elle est située au-dessus du beau café de la 
Renaissance , avec laquelle il communique, et peut con
tenir huit cents personnes. Elle est également très-bien 
disposée pour la danse. Aussi ne doutons nous pas de la né
cessité du projet qui vient d’être formé.

DU GAZ PORTATIF.
On a parlé, il y a quelque temps, de l’explosion d’un gazomètre 

6bez 1 "" de nos premiers industriels. Jusqu’ici la cause de cet accident 
n a pas été convenablement expliquée. Etant aujourd’hui au courant de 
ce qui a eu lieu, nous croyons utile de donner une explication détaillée 
ces gazomètres1 d aj0Uter quell'uus conseils relatifs à la construction de

Il paraît que ia cloche du gazomètre qui plonge dans l’eau, et qui ren
ferme 1 hydrogène carboné, est en zinc; on sait que ce métal est très- 
fragile et qu’il suffit d’un choc peu intense pour déterminer dans la na- 
roi cylindrique de zinc une fissure ou issue par laquelle peut s’établir 
une fuite commue de gaz. Dans le cas dont il s’agit, ce jet de gaz ayant 
été mis en contact avec une lumière s’enflamma; la chaleur de la com
bustion, fit fondre le zinc autour de la fissure; celle-ci devenant i l is 
grande, la flamme augmenta, et la chaleur s’étant accrue proportion
nellement, la fusion détermina presqu’inslanlanément dans la paroi de

-puiiciiaiH udiia ia uiuiuiK, n s en suivit e 
une explosion proportionnée à la capacité du gazomètre.

Cet accident, bien qu’il n’ait eu aucune conséquence grave, mérite 
cependant de fixer 1 attention de la Société qui exploite le gaz portatif 
et peut-être le gouvernement devrait il, dans certains cas, exiger comme’ 
mesure de sûreté publique, que la cloche du gazomètre fût construite 
en tôle.

En effet le gazomètre qui contient le gaz portatif ne saurait faire 
explosion, lorsqu il ne renferme que de l’hydrogène. Dans le cas où il y 
aurait fuite par quelque point de la cloche , et communication du gaz 
qui s échappé avec quelque corps enflammé, il n’en résulterait qu’une 
flamme brûlant contre la cloche, si celle-ci était en fer, au lieu d’être 
en zinc l’explosion serait impossible. Il conviendrait donc de rempla
cer les cloches de zinc par des cloches de tôle, partout où le gazomètre 
est assez grand, et où il est placé dans ie voisinage de lumières ou de 
quelque espèce de combustion que ce soit.

Il est encore une précaution bien essentielle, c’est celle de disposer le 
gazomètre de manière que, pendant qu’il est à peu près vide la cloche 
soit entièrement plongée dans l’eau, afin que l’air extérieur ne puisse 
jamais s y introduire. Le gazomètre doit être placé dans un lieu où des 
ouvertures convenablement pratiquées en bas eten haut, entretiennent 
une ventilation continue, de manière que, dans le cas d’une fuite de gaz 
à travers quelque hssùre de la cloche, celui-ci ne puisse jamais s’accu
muler dans i air qui entoure l’appareil ; car dès-lors le mélange devenaut 
inflammable, une lumière suffirait pour déterminer l’explosion 

Au reste , nous pensons que la Société du gaz portatif n’aura pas né
gligé des assurer du concours d’une personnecapable de surveiller l’éta
blissement et le travail de ses gazomètres.

En exécution de l’ordonnance de la députation permanente 
en date du 11 janvier, surl’échenillage, le collége desbour 
mestreetéchevins vientde prendre les dispositions suivantes* 

1“ Les commissaires de police feront faire dans leurs quartiers resl 
pectifs une visite générale à l’effet de s’assurer si Péchenilla'e des ar- 
braies et buissons a été exécuté d’une manière satisfaisante 

2° Les agents chargés de la visite seront assistés d’un ouvrier iardi- 
mer qui vénhera avec soin l’état des arbres, haies et buissons
uT,i?Aler V,slte al"'a,.ll.eu à.deux ^Prises, savoir : la première à da- 
tariodf}° Prochain et la seconde à dater du 1~ avril suivant. 

4° Les commissaires de poltce constateront, dans un procès-verbal
outrons Ä, eS ^> e" dési» chacui? des héHtagel

Les contraventions reconnues seront immédiatement poursuivies et 
bourgmestre et'échevffis SUSd,t ^ SanS relard au coIléSe de* 

JT (r,niS^i'P de polic„e feront ’ en outre, opérer sur-le-chamo 
Ä Ioi& “vendant COntreBenants ’ e" exécution de

plantations appartenant à la commune. et
A l’expiration de chaque délai (1« mars et 1« avril) , il remettra aucollége un rapport sur l’exécution de cette mesure. U '

BÉNÉFICE BE llme STÉVENS.
ai, hiSaHnTCÎ P?!'r vendredi prochain un spectacle extraordinaire 
au bénéfice de Mme. itévens , la duègne justement aimée du public 
Annoncer cette représentation c’est dire qu’il y aura foule car indé 
pendamment du vif intérêt que l’on porte à la bénéficiaire et don" on 
ne manquera pas sans doute de lui donner des preuves ainsi qu’on l’a fait
te“gemiloD,êral’l^Âe et,à-notl'e prima dt>ua ; chacun voudra revoir 
ni K ei 1[ Ambassadrice que nous n’avons pas assez vu l’an der
nier,, et que les abonnés redemandaient depuis longtemps et avec cela 
une pièce nouvelle, l’Avocat Loubet, drame en trois actes

n u •„ matiXÉE MUSICALE DE M11® MARIA BORCHARD.
j,Pae bnüante,assemblée s’était réunie avant hier à la salle de la société 
d Emulation ; bon nombre de dames mêmes avaient bravé une tempéra
ture glaciale pour venir entendre la jeune merveille de huit ans. 
^,l?0,,,Kd,U,,verUab,e.Plaisiri‘’a pa‘ étédéçu : la jeune artiste a émer-, 
veillélepubhoparson taientd’executionet surtout d’improvisation.Ellea 
joue d abord Iv troisième concarto de Kalkbrennen, ce morceau capi- 
tal qui a servi, i’an dernier, de sujet de concours au Conservatoire 
tte Bruxelles. Elle a ensuite improvisé sur un thème tout à fait inconnu 
pour elle , apporté par l'un des spectateurs, ce qui lui a valu de 
nombreux applaudissemens. Mais ce n’est pas seulement comme pia
niste que cette jeune enfant est remarquable ; elle a chanté des ro- 
mances avec un goût et une expression que son instinct musical a pu 
seul lut donner. Un amateur a chanté un air allemand qui a fait plaisir.

Nous .apprenons que Mlle. Borchardt se propose de se rendre à Ver- 
viers. : les amateurs de cette ville ne manqueronl pas d’aller voir et en
tendre une enfant qui, à peine âgée de huit ans, et pour ainsi dire sans 
s être livrée à aucun travail, possède dé jà un talent si extraordinaire.

Les faits bien observés,sont les. bases les plus solides de la médecine 
é; nous croyons rendre service en publiant le certificat suivant relatif 
au Kaïffa d’Orient, nouvelle substance pectorale, brevetée du roi. (lj ■
Je sbussigné, docteur en médecine, membre de plusieurs sociétés savan
tes, certifie que la substance désignée sous le nom de Kaïffa aliment 
aussi sain que léger , peut remplacer avec de grands avantages le nhn 
colat et le café au lait,surtout dans les débilités d’estomac causées nar 
de longues gastrites, et que je n'at eu qu’à me louer de son usa°-e dans 
tous les cas semblables. Signé Grimaud. Ij(: <lans

(1) Dépôt autorisés chez MM. les pharmaciens suivans - 
Lafontaine à Liège; Descordres Gauthier à Bruxelles ; Vandovelv^
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à Anvers ; Cavenaile, fils, à Audenarrie; Vanoulrie Pollet à Bruges; 
Wanly-à‘Beaumont ; Algrain à Binche; Yander Espt à Couriray ; Fagot 
Briquet à Cotivin; Ëslrcvenart à Dour; Mossol Fromonl à Gand; Ras- 
quinetà Huy; Smnnt àLonyain,; D. De wil le A Lenze; Leelieii à Lnxem- 
bitmrg; Plilsage à Mons ; Minne A Wen in ; Dèmaret à Namur; Limange 
A Péruweiz ; Roy à Renai'x ; Carelie à Tournay; Etienne à Vérviers. 
Ils délivrent gratis le traité du ICaïffa ou mémoire sur Part de prolonger 
la vie ëtlasanté,' suivi de réflexions pratiques sur la médecine nouvelle 
et Pliÿgiéi'te domestique, par un doçtuur-médeéinde la faculté de Paris, 
Brochure iu-8°,

VILLE DE LIEGE.
Le collège des bourgmestre et éclievins informe les habilanls qui ont 

des chiens que le délai fixé pour en faire la déclaration est prorogé jus
qu’à la fin du mois de février prochain.

Eu conséquence , ces déclarations, qui devaient avoir lieu pendant le 
mois de janvier courant, seront reçues par Messieurs les commissaires 
de police jusqu’à l’époque ci-dessus fixée.

Le collége croit devoir rappeler de nouveau Part. 15 du réglement du 
19 décembre 1857 lequel est ainsi conçu :

« Tout possesseur de chien qui n’aura pas fait la déclaration prescrite 
” par l’article six, ou qui aura fait une déclaration incomplète ou 
» inexacte , sera condamné, indépendamment du droit dû et des frais , 
» A une amende de 15 à -25 francs pour les chiens ordinaires, de 30 à 
» 50 francs pour les chiens d’arrêt, courants, terriers ou braques, et 
» de 150 à 200 pour les chiens lévriers. »

A l’Ifôlel-de-Ville , le 30 janvier 1839.
___________ Le président, J.-J. TILMAN.

ÉTAT-CIVIL DE LIÈGE, DU 2 FÉVRIER.
Naissances ■ 5 garçons 8 filles.

Décès : 6 garç., 1 fille, 1 femme, savoir :
Marie Joseph Dation , âgée de 45 ans, journalière, épouse de François 

Joseph Gilis.

Du A.—Naissances: 5 garçons , 3 filles.
Décès : 5 garçons -, 5 filles , 4 hommes, 2 femmes, savoir '
Gilles Paul Pinsart, âgé de 00 ans, serrurier, rue Roture, épouse en 

2° noces de Jne. Bottin. — Guillaume Joseph Lambrette, âgé de 46 ans, 
tondeur à Ensival, célibataire, — Michel Weber, âgé de 51 ans, cor
donnier à Grivegnée , célibataire. — Jean T. Valentin , 27 ans, soldat au 
18e régiment de réserve, rue St. Séverin, célibataire. — Marie Agnès 
Josephine Kinon, âgée de 34ans,coulurière, rue de la Casquette, épouse 
de Joseph Auguste Tramd. — Marie Gertrude Kerkosft,âgée de 52 ans, 
domestique, faubourg Sie.-Marguerite.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui mardi, 5 février, la FIANCÉE, opéra en trois actes.
Le MARI DE LA DAME DE CHOEURS; vaudeville en 2 actes.

Vendredi prochain, au bénéfice de Mme. STEVENS, la première-re
présentation de F AVOCAT LOUBET, drame en trois actes.— La reprise 
de PAMBASSADRICE, opéra en trois actes.

ANNONCES.
HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 

l’Hôtel de Ville.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

SAURETS doux pleins chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

Mde. BROCHARD, artiste au théâtre de Liège , prévient 
le publie que pendant le carnaval elle fournira en location et 
a prix modérés, des COSTUMES de BALS , coin de la rue 
du Pont sur le Marché.

ON DEMANDE de BONS FORGERONS et AJUSTEURS 
chez CAMBRESY-BASSOMPIERRE, Oulre-Meuse. 110

ON CHERCHE une BONNE D’ENTANS n° 89, Hors- 
Château.

Une DEMOISELLE, connaissant tout ce qui constitue 
l’éducation d’une jeune personne, enseignant la langue alle
mande, le piano , le chant et ayant déjà formé des élèves 
distinguées principalement pour la musique , désire se placer 
comme INSTITUTRICE. Avant l’habitude d’enseigner, le 
nombre des élèves lui est indifférent. S’adresser au bureau 
de cette feuille sous les lettres initiales P. B. 105

PLACE DE CHANTRE VACANTE
A la Cathédrale de Liège.

Le CONCOURS aura lieu Lundi 18 Février à dix heures 
et demie du matin, au chœur de la Cathédrale. Les aspirans 
devront être munis d’un certificat de moralité. 96

On peut se itv yi 
procurer des lîAi!

au N° 563, au commencement du quai^TAvroy.

chezM.
DORIffAL .

A SURENCHERIR
d’un 20e DÜ PRIX,

En l’étude du notaire MOXHON, à Liège,

JUSQUINCLUS LE 12 FEVRIER 1839,
UNE

BELLE ET BONNE

MAISON DE COMMERCE
SISE A LIÈGE, RUE GÉR ARDRIE, N” 769, 

Portant T enseigne de la Cloche-d’Or,
Joignant d’un côté à M. Cerfontaine-Stas , de l’autre à M. 

Thomas, adjugée provisoirement pour le prix de 16,500 frs!

UNE DEMOISELLEdecette ville remplissant depuis plu
sieurs années les fonctions d’institutrice, désife donner dés 
leçons en ville de LANGUE FRANÇAISE, de CALCUL et 
de GEOGRAPHIE. — S’adresser devant Ste-Croix, n. 14.

80

COMPAGNIE
©»asum»-« la&aiiä&is

CONTRE

L’INCENDIE
SUR LA VIE ET LES RISQUES MARITIMES,

ÉTABLIE
A PARIS, RUE DE RICHELIEU, N. 97.

Capital social des trois sociétés , 10,000,000 Y
Accroissement provenant des béné- I

fices et fonds mis en réserve, . .3,300 000!
Cette somme de 13,500,000 est ac- ’ >24,800,000

crue des capitaux et primes à rece- l
voir, s’élevant à plus de . . . 11,500,000 )

ADMINISTRATEURS :
MM. BARTHOLDI , président.

TARBE , propriétaire.
umitiäcn? y,iué • réS‘ de la Banque de France,
n. ROUSSEAU, banquier.
A. PIEYRE, propriétaire, inspecteur.
Baron E. DE BRAY.
A. TRUBERT, ancien notaire.
Auguste-Martin D’ANDRÉ, banquier.

DIRECTEUR M. DE GOURCUFF,

INCENDIE.
Cette compagnie, autorisée par ordonnance des 14 février 

et 20 octobre 1819, est la première de ce genre qui se soit
f? F|anCe‘ La ral,idilé avec laquelle ses opérations 

?étendues sur tous les points du royaume, et même 
a I etranger, est une preuve de la confiance qu’elle insuire PI,« de 1)IX-HIIIT MILLIARDS de .»leurs de SéSre
mit TlmivedntlieS^ar 6 6 depms sa création- Plus de ONZE 
MïLUONS ont ete remboursés a plus de 7,000 propriétaires
caution f0l tUne aUt ait compromise sans cette sage pré-

La compagnie assure les maisons et bâlimens, les risques 
du ocataire le mobilier les marchandises et les ustensiles 
de toute profession; les fabriques et usines; les salles de 
spectacle et objets darts; les provisions des fermiers com- 
KHt grams, foin et paille; les magasins, entrepôts/chan
tiers-, forel s, moulins, etc. ^ ’

L’immense étendue des affaires de cette compagnie en 
rance et a 1 étranger lui permet de fixer ses primes d’assu-

SKWïï*-“ dcs modiques et beaucoup plus bas 
qu il ne 1 a ete jusqu a présent.
, Va/f“ré n.’a jamais rien à Payer pour son assurance au- 
dela de la prime convenue.

En cas d’incendie, le dommage est constaté de gré à gré 
entre I assure et la compagnie qui est valablement réprésen-

agtntiondé.lde P°UV0»'S directs , chez lequel elle 
a fait élection de domicile, ou par deux experts à leur choix 

Le reglement du sinistre étant arrêté, le dommage est 
payé sur les lieux mêmes par les agens»

Les-agens dm cette compagnie, dans chaque arrondisse
ment, sont autorises a souscrire les assurances et à traiter 
en son nom et pour son compte d’une manière définitive 

La compagnie d’assurances générales de France assure 
aussi sur la vie et les risques maritimes.

Elle est représentée à Liège par M. H. J. HANON ; ses 
bureaux sont établis chez M. CHAINAYE-DISCRY, rue sur 
Meuse a lEau, n. 946 vieux et 16 nouveau.

PROVINCE DE LIÉGiï.

AVIS.
ÄSSSK;1'heures du à

IL SERA PROCÉDÉ ,
par devant M. le gouverneur de cette province, en présence 
de M. I ingénieur en chef des ponts et chaussées et de la com
mission des actionnaires, à

L’ADJUDICATION PUBLIQUE
par soumission et aux enchères,

DES

Travaux à faire
pour main tenir en bon état d’entretien jusqu’au 31 décembre

FÂ&jrde -Mme™1
le devis est déposé » l llot.jl du Gouïei-nenien'dans les

eh“ y1 chef des Tts el '

Liège, le 4 février 1839.

Ce nouveau dentifrice, solide, d’une odeur pt „„ , ,,
. _ _________JÄ* L propriété de blanchir les dents celle d'en conseïre/et dm-S
DÉPOT à T TFPE ai,nsi 9ui d en P^venir et arrêter la carie

d LIEGE, chez Mmo 1ANNÉ-JANSSON e-

A;
POUR

ïsE^’JUI^ 1839.

une belle et spacieuse
maison- de commerce 9.

TRES ACHALANDÉE,
SITUÉE AU CENTRE DE LA VILLE

DANS LA RUE LA PLUS FRÉQUENTÉE.

Cette MAISON se compose au rez-de-chaussée , d’une 
grande boutique, salon, salle à manger, bureau, cuisiï 
aux etages, neuf chambres et deux cabinets, trois greniers* 
six caves, trois pompes , deux cours ; plus un vaste maeS 
ayant deux etages avec grenier et issue sur une autre rue
fêl”“ Sill’é™"' e‘ m’ler l0“S leSi0UrS’ les

nSSif connaître les prié el conditions, » M» 
DANTHINNE, rue sur Meuse a l’eau, n°946 vieux et Ifl
dedTasque?11 ' DEBEFVE’ notaire à ^ge, rue llîuî

r6i depLACER 60,MO

LIBRAIRIE
DB

L.-J BAYAÜX-PARIS,
A HERVE.

On trouve à cette librairie tous les livres classiques à Pu 
sage du collège et des écolés primaires; livres d’éducation
Ä 3ëbS!'eS’PaPierS •**"-*.*«« four!

Le même se charge de fournir tous, les ouvrages de théo- 
!é,-‘,lfî..VpI1CdeCine et jurisprudence, livres de piété et la bonne 
terdture-  1602'

BOURSES.
LONDRES, LE 2 FÉVRIER.

3 »[o consolidés. . 
Belge. 1832,. . . 
Hol. Dette active. 
Portug. 5 p. c. .

Id. 5 p. c. . 
Esp Emp. 1834. .

92 1,2 Différées . . .
99 Passives . . .
54 5,8 Russie. . . .
— Brésil. . . .
22 5,8
20 1,2 jMexicains 6 p. c.

9 1|8 
5 1|4

79 1(2

Anvers. Det. act.
» Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de-30 mill. 

Holl; Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalii. 
Lots de fl. 100. . .

» fl. 250. . .
» fl. 500. . J

Poi.og. Lolsfl..300j 
» » fl. 500.

BréS. Em. L. 1834.! 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . . 
Danemarc.E.NoU. 

Dito à L.............

ANVERS, LE 4 FÉVRIER.
104
50
96
87 et

107 1(4

850
120 5,8 
138 1(4

16 7,8 et P

95 1(2 
74

Pj Prusse. Em. à Berl.l 
Naples. Cert. Fal.l 

A Et. Rom. Lev. 1852. 
PJlCert. à A, 1854.

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Jd. 2 mois. 

ROtterd. G. jours. 
Id. 2 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
H. 3 mois. 

Bruxelles et Gand.
P

123 1,4 
93 3(4 

100
99, 1,4

P
P
P
P 1

1- 1(8 p A

1 1,8 p P

pair
3|4 »jo p 
39|6 1|2 
59,4 
36
35 5(8 
1)8

52 et 
96

85 1,2 
66 5,8

55
101

96,
100

Dette active 2 1,2 
Enip. Rothschild. I 
Fin courant. . . J 
Emp. de 30 mill. J 
Id. de 37 mil. .j 

Emp. de 1832 (4).l 
Act de là Soc. G.i 760 et 
Emp. de Paris, .
S, de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux.
Banque Foncière.
Idem-,...................
Fiemi................. ’
Hornu...................
Sclessin.................
Soc. Nationale. .
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham.
Chemin de Fer. .
Vennes. . .. . ,
Sti-Léonard. ... 
Chatelineai,. . . . 
Verreries. ..... 
Betteraves. ....
Verrer, de Ghari. 
L’Espérance. ., .

BRUXELLES, LE 4 FÉVRIER.

100
115

110

A] Brasseries.
Tapis. ..... 
Fer d’Ougrée. . 
Mutualité. . .
S. G. Bruges. . . , 
Monceaux, . . .

. Act. Réunies.. . ,
Borinage..............
Houyoïix..,... . ! 
Papeterie. . . . , 
Lits de Fer. . . 
Luxembourgeoise 
Civile. . . . .
Hepve, ... ___ J
Ch. de Fer de Coi. 
Ch. de B., M. et B, 
Asphalt. ......
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche; Métalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin, 
Fin courant, . . . 
Prime-un mois. . 
Différée de 1830, 
Idem de 1835. .
Passives.............
Brésil. E. de Roth 
Borne. E. de 1834

P

106

110

107 1,4 
93 1|2 
16 7,8

1Q9 1(2

VIENNE, LE 26 JANVIER
Métalliques-g p. C;, 108 0,0. - Actions delà Banque, 14851,!

MARCHÉ DE LIÈGE DU 4' FÉVRIER 1839 
Froment, l’hectolitre. . A à»
**•’ «-• . . . : r: : MUS;

• . -------- I !■ TT?, ,i .. I
mprimerie de|J.-B. Nossent, rue du; Pot-d’Ôr, N» 622, à Liée


